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Classe sans smartphone 
6èmeD’Branchés 

 
 

NOUS NOUS ENGAGEONS À : 
 

 
1. Ne pas fournir de Smartphone à 

notre enfant du 1er septembre 
2023 au 31 août 2024. 

2. Informer notre enfant de façon 

claire sur les dangers des 
réseaux sociaux tout au long de 
l’année. 

3. Limiter le temps d’écran de 
notre enfant (sur les ordinateurs 

et/ou tablettes). 

4. Permettre une communication 
orale et directe avec notre 

enfant. 

5. Communiquer toute l’année avec 

les professeurs et les CPE sur 
des éventuels problèmes 

rencontrés dans la classe. 

6. Contrôler l’utilisation d’un 

éventuel téléphone (modèle 
autorisé). 

 

 

À savoir : Les enfants pourront, bien entendu et si vous le souhaitez, avoir un 

téléphone portable pour vous envoyer des messages et/ou vous appeler en cas de 

problème. Toutefois, nous vous demandons de ne lui fournir qu’un simple téléphone 

(clapet ou à touches). 

Le collège proposera des actions spécifiques pour faire vivre le projet. Par exemple, en 

début d’année pourra être proposée une journée du style escape game historique, des 

conseils de lecture pourront être donnés tout au long de l’année. 

Cette classe est nouvelle. C’est un projet qui va se construire progressivement. Pour 

cette raison, nous demanderons également aux élèves de participer à la création de ce 

projet en s’investissant et en étant force de proposition. Le lien avec les parents sera 

essentiel et l’adhésion à l’esprit de cette classe innovante permettra d’impulser le 

dynamisme nécessaire à son évolution. 

 

 
Signature de la mère Signature du père Signature de l’élève 

 


